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OBJET : Relevé de décisions Comité de suivi Espèces protégées et Commission Loi 
sur l’eau du Parc Logistique du Pont de Normandie 2 (PLPN2)  

et de la Plateforme multimodale 

19 janvier 2017 

PARTICIPANTS : 
 
AFB - BABKA Luc 
Association ECO CHOIX - DUMONT Gilles 
Association EPLH - LEROY Annie 
CBNBL - BUCHET Julien 
Conservatoire du littoral - POUJADE REY Amandine  
DREAL N - SIVIGNY Denis 
DREAL N - BRIAND Nolwenn 
DREAN N - CAMUS Céline 
DDTM - KERVELLA Christophe 
GONm - MOREL Franck 
Mairie d’OUDALLE - ARGENTIN Jean Michel 
Mairie de SANDOUVILLE - DELLERIE Jacques  
Maison de l’Estuaire - REMOND Elodie 
Maison de l’Estuaire - BLANPAIN Martin 
Maison de l’Estuaire - CANNY Aurélien 
Maison de l’Estuaire - DUTILLEUL Christelle 
PNRBSN - STEINER Christelle 
GPMH - MASSU Natacha  
GPMH - BEAUDOUIN Pierre 
GPMH - SALESNE Magalie 

ABSENTS / EXCUSES : 
 
Maire de ROGERVILLE 
Agence de l’Eau Seine Normandie 
Sous préfecture du Havre 
 

Prochaine réunion : janvier 2018 

Diffusion : ensemble des membres 

Annexe : présentation PPT, feuille d’émargement, Bilan 2016 MàJ, Livret des prescriptions du chantier PLPN 2 

 
Ordre du jour : 

1. Point sur l’état d’avancement du PLPN 2 
2. Présentation des actions mises en œuvre en 2016 dans les mesures environnementales 
Plateforme multimodale et Parc Logistique du Pont de Normandie 2 
3. Questions diverses et date du prochain comité 

 

COMMENTAIRES  RESP. DELAI 

La réunion annuelle du comité de suivi, organisée et animée par le 
GPMH, a pour objectif le partage du suivi et de l’évaluation des mesures 
définies dans les arrêtés préfectoraux de la Plateforme multimodale et 
du PLPN II. 
 
M. Sivigny demande à ce que le livret des prescriptions 
environnementales du PLPN 2 à destination des entreprises soit 
communiqué à la DREAL. Le livret est annexé au présent CR 

 
 
 
 
 
GPMH 
 

 
 
 
 
 
02/2017 

 
M 19 : Mme. STEINER fait part de l’expérience du PNR dans l’installation 
de piège à déchets et que ces installations pourraient être efficaces sur le 
site. Il sera étudié la possibilité d’en installer sur le site. 

 
GPMH en 
concertation 
avec MdE 

 
12/2017 
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COMMENTAIRES  RESP. DELAI 

   

M 20 : M. Sivigny fait part d’un manque de cartographie des actions 
réalisées sur la mesure en 2016. Une cartographie a été rajoutée 

  

Ensemble des mesures : Mme. Briand souhaite que des indicateurs de 
résultats soient développés. Le GPMH indique qu’il prendra en compte 
cette remarques dans ces prochains PdG, le bilan au bout de 5 ans étant 
prévu l’année prochaine  

GPMH 12/2017 
 

Ensemble des mesures : M. Sivigny souhaite qu’il y ait dans le rapport 
annuel une analyse de l’évolution des différents suivis qui y sont réalisés. 

GPMH 02/2017 
(fait pour 
l’avifaune) 
12/2017 

M 21 : Un diagnostic de 10 mares a été réalisé par la Mde.  
 
Un planning de travaux de restauration sera réalisé pour la période 2017-
2018. 

 
 
MdE 

 
 
1er 
trimestre 
2017 

M 14 : Un suivi des dates d’assec des mares et des passages hydrauliques 
sera réalisé 
M. Sivigny propose de faire un bilan sur la présence de pyrole feuilles 
rondes/des dunes. Ce suivi va être intégré  

GPMH 2017 

M 15 : M. Buchet précise qu’il serait intéressant de faire un focus des 
herbiers à characées présents dans les mares. Ce suivi va être intégré 
 
Pour une meilleure lisibilité, M. Kervella demande à ce qu’une carte 
reprécise les différents aménagements qui ont été réalisés et que les 
différentes surfaces d’habitats soient exposées comme indicateurs. 
 Une carte a été rajoutée au rapport 2016. Un bilan sur la surface des 
habitats sera réalisé à l’évaluation des PG. 

GPMH 12/2017 

M 16 : M. Sivigny demande à ce que les dates d’intervention et de suivis 
soient précisées dans le rapport annuel. Demande intégrée dans la 
nouvelle version transmise 
 

  

Des indicateurs de résultats pour les diverses mesures ainsi qu’une 
méthode d’analyse de l’évaluation des plans de gestion seront présentés 
lors du prochain comité. 
 
Il est proposé de se réunir au mois de janvier 2018. La date du prochain 
comité sera fixée plus précisément par sondage Doodle lancé par le 
GPMH. 

 
 
 
 
GPMH 

 
 
 
 
12/2017 

 
 
 


